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Régime d’assurance maladie de l’adhérent retraité âgé de 65 ans ou plus  
(Offert seulement aux retraités avant le 2 avril 2001) 
 
Protection individuelle   54,31 $ 
Protection monoparentale   86,87 $ 
Protection familiale 110,14 $ 

Les assurés (retraité et conjoint) de 65 ans ou plus qui choisissent d’assurer leurs médicaments 
dans ce régime collectif au lieu d’aller à la RAMQ doivent débourser une prime additionnelle 
mensuelle de 818,57 $ par assuré âgé de 65 ans ou plus présent dans la famille. 

 

Régime d’assurance vie de l’adhérent retraité (par 1 000 $ d’assurance) 
 

Âge de l’adhérent Homme Femme 
Moins de 60 ans 0,63 $ 0,34 $ 

60 à 64 ans 1,04 $ 0,52 $ 
65 à 69 ans 2,08 $ 0,98 $ 
70 à 74 ans 3,35 $ 1,65 $ 
75 à 79 ans 5,14 $ 2,76 $ 
80 à 84 ans 7,79 $ 4,92 $ 

85 ans ou plus 12,15 $ 8,15 $ 
 
Régime d’assurance vie de base du conjoint et des enfants à charge : 26,95 $ 
 
Régime d'assurance vie additionnelle du conjoint de l’adhérent retraité  
(par 10 000 $ d’assurance) 
 

Âge de l’adhérent Homme Femme 
Moins de 60 ans 7,55 $ 4,49 $ 

60 à 64 ans 12,94 $ 6,86 $ 
65 à 69 ans 17,52 $ 10,88 $ 
70 à 74 ans 28,42 $ 19,31 $ 
75 à 79 ans 42,84 $ 34,91 $ 

80 ans ou plus 91,87 $ 75,23 $ 
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